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pendant que sa responsablilité
vis-à-vis de la maison et des
enfants est plus grande que celle de
son mari. La femme mariée peut
choisir entre deux rôles : celui de
maîtresse de maison et celui de
salariée. La solution idéale serait
de cumuler le rôle de salariée et
celui de femme et de mère. Il est
possible d'y arriver, par exemple
par une division de la vie de la
femme en périodes distinctes : elle
travaille aussi longtemps qu'il n'y
a pas d'enfants dans la famille,
puis elle se consacre à la maternité

et reprend ensuite son activité
salariée lorsque les enfants ne
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dépendent plus d'elle. Cette
tendance semble prévaloir en Suède
à l'heure actuelle. Le nombre de
femmes âgées de 40 à 50 ans qui
travaillent pour gagner leur vie
s'est nettement accru au cours des
années 60.

L'autre solution impose à la
mère une sorte de double vie, car
elle doit à la fois travailler et tenir
sa maison. Il y a là une menace
de conflit, car la femme peut se
trouver déchirée entre ces deux
fonctions. Il appartient précisément

à la collectivité d'aider la
femme à sortir de ce dilemme en
associant ces deux rôles d'une
manière aussi harmonieuse que
possible.

Or, selon la conception modérée,

la collectivité doit rester neutre

en l'espèce et s'abstenir
d'influencer la femme dans un sens
ou dans l'autre. La qualité de
maîtresse de maison à temps complet

devrait être considérée comme

une profession au même titre
qu'une activité salariée et devrait
assurer à la femme le statut reconnu

par la collectivité à celles qui
travaillent. Il importe d'informer les
jeunes filles de cette double
possibilité et de les encourager à
suivre une formation, ce qui leur
permettra d'exercer leur rôle de
mère tout en ayant une carrière.
Grâce à une meilleure formation
domestique, la maîtresse de maison

devrait bénéficier d'un statut
renforcé et jouir d'une sécurité
sociale équivalent à celle d'une
femme salariée.

Selon Dahlström, cette conception
modérée soulignant les deux

rôles de la femme a inspiré les
commissions gouvernementales
des années 30 à nos jours ; elle a

également dominé les déclarations
que les organisations féminines
ont consacrées aux différents projets

de loi.

VERS L'ÉGALITÉ ABSOLUE

Par opposition à cette conception
modérée des devoirs de l'homme

et de la femme au sein de la
collectivité, l'attitude radicale tend
vers une égalité absolue des
sexes. La femme doit s'efforcer de
parvenir à l'indépendance sociale
et économique par rapport à l'homme.

L'égalité doit aussi être instaurée

dans la famille même.
Selon Dahlström, ce comportement

radical s'inspire des idées
suivantes : « L'égalité est irréalisable

aussi longtemps que les
femmes, dans leur majorité,
acceptent de se considérer principalement

responsables du foyer et
des enfants. La participation et la
responsabilité de l'homme dans la
famille sont mises en valeur.
L'homme et la femme ont tous
deux un rôle professionnel et un
rôle familial. Si la femme porte et
allaite l'enfant, il n'y a cependant
pas de lien biologique entre la

grossesse et l'allaitement d'une
part et la lessive, la cuisine et
divers travaux domestiques d'autre
part. »

(Extrait d'un rapport de Mme
Maj-Britt Sandlund, chef du
Département de planification régionale,

Suède.
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